1) S'agissant d'employés catégorie B (évaluation des tâches en unités de valeur et donc des salaires,employés logés),la prime de tri sélectif a été mise en place par avenant n°50 en date du 16 Juin 2000 et paru au J.O du n15 Décembre 2000,à la Convention des Gardiens Concierges.

2) Elle est due à partir du moment de la parution de l'Arrêté Municipal,mettant en place le tri sélectif (Accord du 09 Juillet 2002,repris dans l'Avenant n° 76 du 21 Janvier 2010.Nous n'avons pas trouvé de cas de dérogation.

3) La prime doit être partagée entre tous les employés assurant le même service.Pour information,l'Avenant n0 75 du 16 Novembre 2009, applicable le 1er Mai 2010,fixe la prime à 0,80 € par lot principal ,par mois, et la cantonne entre 16€ et 128€ au total.

4) L'employé a droit au versement des arriérés des sommes qui lui sont contractuellement dues jusqu'à cinq ans.(prescription de 5 ans)

5) C'est le Syndicat des Copropriétaires qui est l'employeur.Ses relations avec son Mandataire (le Syndic) ne concernent pas l'employé de la Copropriété.

